
Réunion d’information
sur le Contrat d’Engagement de 

Service Public Odontologie
- CESP -

Mardi 10 octobre 2023 

Amphi CIER - UFR Médecine Lyon-Est



Vous informer sur le CESP en Odontologie  
et vous aider dans vos démarches 



▪ 1ère année de mise en œuvre en odontologie 2013-14 (Arrêté du 

29/10/2013).

▪ Le CESP est ouvert 

▪ A partir de 2019, aux étudiants de 2ème et 3ème cycles des études médicales
et odontologiques (et non plus à l’issue des épreuves de fin de 1ère année) 

▪ Aux praticiens à diplôme hors union européenne autorisés à poursuivre un 
parcours de consolidation (après 2020) 

▪ Les étudiants peuvent se voir accorder une allocation mensuelle

▪ Les conditions d’allocation

▪ L’allocation peut être perçue jusqu’à la fin de leurs études : inclus le cycle long 
des études odontologiques (plus de suspension pendant l’internat odontologie) 

CESP :  Ce qui change avec la loi 
« ma santé 2022 » 



CESP :  Ce qui change avec la loi 
« ma santé 2022 » 

▪ En contrepartie, les étudiants s’engagent à exercer dans des zones 
d’exercice fragiles ou la continuité des soins est menacée 
pour une durée égale à celle durant laquelle ils ont reçu l’allocation (2 ans 
d’engagement minimum).

▪ Les conditions d’installation en fonction du zonage 

Se sont assouplies afin de ne pas remettre en cause la réalisation des 
projets professionnels dans le cadre de ce CESP.

Les changements de statut de certaines zones sous dotées en zones 
intermédiaires, durant l’année d’installation du signataire, ne remettent pas 
en cause ces CESP. Elles ne sont plus considérées comme inéligibles.  



Membres de la commission de 
sélection  2023-2024

▪ Docteur Paul-Jean JOSSON
▪ Représentant du Conseil régional Auvergne - Rhône-Alpes de l’Ordre des

Chirurgiens-Dentistes 

▪ Docteur Fabrice JOLY
▪ Représentant de l’Union Régionale des Professionnels de Santé (URPS) 

– Auvergne Rhône-Alpes (AURA)

▪ Docteur Claire STRAT
▪ Représentante de l’Agence Régionale de Santé (ARS - AURA)

▪ Monsieur Simon ALBOUSSIÈRE
▪ Etudiant en TCEO1- Représentant étudiant en odontologie

▪ Professeur Cyril VILLAT
▪ Vice-Doyen de l’UFR d’Odontologie de Lyon - Président de la commission



Présentations par les 
différents membres de la commission



RÔLE de l’UFR d’Odontologie de Lyon

▪ 1ère étape : Dépôt des candidatures

➢ Le dossier est à télécharger sur internet ou le site de la faculté
d’odontologie.

➢ Le dépôt des candidatures se fera jusqu’au 12 décembre 2023
auprès de Mme CEGARRA, secrétaire de direction (bureau 12 au RdC).

▪ Les éléments du dossier :

➢ Formulaire dument rempli et signé,

➢ Copie d’une pièce d’identité,

➢ Lettre de motivation dactylographiée et signée,

 projet professionnel et motivations

➢ Relevés des notes des 2 années précédentes.

santé.gouv.fr



RÔLE de l’UFR d’Odontologie de Lyon

▪ 2ème étape : Réunion de la commission de sélection

➢ Le jeudi 21 décembre 2023

 Horaires en fonction du nombre de candidats

➢ Audition des candidats

 Présentation

 10 min maximum

 sous forme d’un power-point de 10 diapos maximum 

 Questions

 10 min maximum

➢ Classement des dossiers retenus

santé.gouv.fr



RÔLE de l’UFR d’Odontologie de Lyon

▪ 3ème étape : Transmission au CNG* et validation

➢ L’UFR transmettra au CNG, au plus tard le 15 janvier 2024 la liste
des étudiants retenus et classés.

➢ Attendre l’arrêté (JO1) qui fixera, le nombre d’étudiants en
odontologie pouvant signer un CESP pour les 15 UFR au titre de
l’année 2023-24.

➢ Et connaître ainsi le nombre d’étudiants en odontologie pouvant
signer un contrat pour l’UFR de Lyon au titre de l’année 2023-
24.

santé.gouv.fr* Centre National de Gestion



RÔLE de l’UFR d’Odontologie de Lyon

▪ 4ème étape : Communication
et affichage du nombre de postes
➢ Arrêté 1 - Parution au JO (JO1)

➢ Nombres d’étudiants pouvant être inscrits
sur « la liste principale »

- Année 2022-23 : 03/05/2023
- 6 aux étudiants en 2ème cycle
- 2 aux étudiants en 3ème cycle

- Année 2023-24 : le ??/??/2024
- ? aux étudiants en 2ème cycle
- ? aux étudiants en 3ème cycle

santé.gouv.fr



RÔLE de l’UFR d’Odontologie de Lyon

▪ 5ème étape :

➢ Le CNG proposera un contrat à chaque étudiant par ordre de
classement.

➢ L’étudiant dispose d’un délai de réflexion de 30 jours avant de
retourner son contrat.

santé.gouv.fr

* Centre National de Gestion



RÔLE de l’UFR d’Odontologie de Lyon

Nb 
de dossiers

Nb de postes
(JO1)*

Liste
Principale

Exemple 1 6 6* Les 6 candidats 

peuvent signer un 
CESP

*le nombre de postes sera fixé par l’arrêté (JO1) précisant le contingent pour Lyon



RÔLE de l’UFR d’Odontologie de Lyon

Nb 
de dossiers

Nb de postes
(JO1)*

Liste
Principale

liste

complémentaire
**

Exemple 1 6 6* 
Les 6 candidats 

peuvent signer un 
CESP

0

Exemple 2 15 6*
Les candidats 

classés de 1 à 6 

peuvent signer un 
CESP

Les étudiants 

classés 
de 7 à 15

** Qu’en est-il pour les étudiants classés de 7 à 15 
(liste complémentaire) ?



RÔLE de l’UFR d’Odontologie de Lyon

▪ 6ème étape : Communication et affichage du nombre de 
contrats offerts restant à pourvoir

➢ Si étudiants inscrits sur la liste complémentaire.

➢ Il va falloir attendre la parution du deuxième arrêté au JO (JO2) 
qui va fixer le nombre de contrats non pourvus.

➢ En 2021-22 : le 24 octobre 2022
➢ En 2022-23 : Arrêté en attente de parution !



RÔLE de l’UFR d’Odontologie de Lyon

Nb 

de dossiers
Sur liste 

complémentaire

Nb de 

postes
(JO2)**

liste complémentaire

Exemple 3 9 6
Les candidats 

classés de 7 à 12 

peuvent signer un 
CESP

Exemple 4 9 9 et +
Les candidats 

classés de 7 à 15

peuvent signer un 
CESP

**Il faudra attendre l’arrêté (JO2) précisant le contingent pour Lyon



 7ème étape : Le CNG contacte les étudiants de la liste
complémentaire

➢ Le CNG propose un contrat à chaque étudiant par ordre de
classement sur la liste complémentaire.

➢ L’étudiant dispose d’un délai de réflexion de 30 jours avant de
retourner son contrat.

santé.gouv.fr

RÔLE de l’UFR d’Odontologie de Lyon



FGSO2 FGSO3 FASO1 FASO2 T1
Total par 

année

2013-2014 1 1

2014-2015 1 2 1 4

2015-2016 2 2 3 7

2016-2017 1 5 3 1 10

2017-2018 3 3 3 9

2018-2019 8 3 1 1 13

2019-2020 - - 0 0

2020-2021 - - 0 0 0 0

2021-2022 - - 2 4 0 6

2022-2023 - - 2 0 2*

NOMBRE DE CANDIDATS RETENUS à LYON
LISTE PRINCIPALE + COMPLEMENTAIRE CESP



 SELECTION ET SUIVI DES DOSSIERS RETENUS

➢ Aide à l’utilisation des outils (PAPS, cartos@nté, carte URPS,
etc…)

➢ Comité de suivi composé des membres de la commission d’audition

 POUR LES ÉTUDIANTS FASO2 ET TCEO1 AYANT
CONTRACTÉ UN CESP

➢ Confirmation du lieu souhaité d’installation

➢ Validation de l’argumentaire permettant l’élaboration de la fiche par
l’ARS (Mme C. Strat)

➢ Établissement du rétroplanning de publication de la fiche en lien
avec la date de soutenance de thèse (années dues commencent à
partir de la date de soutenance).

santé.gouv.fr

Rôle de la commission



 PAPS : Portail d’Aide aux Professionnels de Santé

https://www.auvergne-rhone-alpes.paps.sante.fr/

Outils d’aide à la constitution du 
dossier

https://www.auvergne-rhone-alpes.paps.sante.fr/
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 C@rtoSanté

Outils d’aide à la constitution du 
dossier
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 URPS : https://urps-cd-ara.fr/
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Outils d’aide à la constitution du 
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Dr STRAT Claire; Chirurgien-dentiste                     

CESP 
(contrat d’engagement de 
service public)

Réunion d’information du 10 octobre 2023 
LYON



31 Dr Claire STRAT  Chirurgien-dentiste 

L’agence régionale de santé (ARS) 

L’Agence régionale de santé est l’interlocuteur majeur des professionnels 

de santé et du médico-social, des services de l’Etat,  des collectivités 

territoriales et des organismes gestionnaires sur tous les sujets de santé. 

Un établissement public d’Etat sous tutelle du ministère chargé de la 
santé. 

Créées en 2010, l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est issue de la fusion des 
régions le 1er janvier 2016.

17 Agences régionales de santé en France métropolitaine et Territoires et 
départements d’Outre mer.



32 Dr Claire STRAT  Chirurgien-dentiste 

L’agence régionale de santé (ARS) 

En Auvergne-Rhône-Alpes un siège sur deux sites : Clermont-Ferrand et 
Lyon

950 agents qui travaillent au siège et dans l’une des 12 délégations 
départementales.



33 Dr Claire STRAT  Chirurgien-dentiste 

L’agence régionale de santé (ARS) : ses 
champs d’intervention 

- Prévenir les risques & promouvoir la santé 

Dans les domaines de l’environnement, les maladies, 
les risques liés aux comportements…

- Surveiller & assurer la sécurité sanitaire 

des produits de santé, de la population, dans les 
établissements collectifs…

- Organiser l’offre en santé
pour le premier recours (en ville), à l’hôpital 
et les établissements médico-sociaux.

- Améliorer le parcours des usagers
en prenant en compte leurs attentes et leurs besoins



34 Dr Claire STRAT  Chirurgien-dentiste 

L’agence régionale de santé (ARS) : 
Le site internet 

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



35 Dr Claire STRAT  Chirurgien-dentiste 

PAPS : Le portail d’accompagnement des 
professionnels de santé

www.auvergne-rhone-alpes.paps.sante.fr Toute l’information 
pour aider les 
médecins, chirurgiens-
dentistes, infirmiers, 
kiné, etc. dans leur 
installation en MSP, 
centre de santé, en 
tant que remplaçant 
ou encore vacataire.

Référents installation 
dans tous les 
départements



36 Dr Claire STRAT  Chirurgien-dentiste 

Le contrat d’engagement de service public 
pour étudiants en odontologie

Nouveau Zonage attendu pour  2024

Installation dans les zones sous dotées et très sous dotées

CESP => améliorer la répartition démographique des 
chirurgiens-dentistes



37 Dr Claire STRAT  Chirurgien-dentiste 

Le contrat d’engagement de service public pour 
étudiants en odontologie : Textes 
réglementaires

- Décret n° 2020-268 du 17 mars 2020 relatif au contrat d’engagement de 
service public

- Arrêté du 26 mai 2020 relatif aux modalités d’examen du dossier de 
candidature, au modèle type de contrat et aux conditions de suspension et de 
résiliation du contrat d'engagement de service public.

- Arrêté du 26 mai 2020 relatif au montant et aux modalités de versement de 
l’allocation mensuelle

- Arrêté du 26 mai 2020 relatif aux modalités de calcul, de notification et de 
perception de l’indemnité et de la pénalité en cas de rupture.

- Article L634-6 du code de l’éducation



38 Dr Claire STRAT  Chirurgien-dentiste 

Le contrat d’engagement de service public pour 
étudiants en odontologie

- Dispositif ouvert aux étudiants en 2ème et 3ème cycles des 
études d’odontologie (à partir de la 4ème année).

- Proposer aux étudiants en odontologie une allocation 
mensuelle de 1 200 € brut pendant la durée des études.

- En échange, les bénéficiaires s’engagent à s’installer dans 
une zone déficitaire : pendant un nombre d’années égal à 
celui durant lequel ils auront perçu l’allocation et pour 2 
ans minimum : plusieurs modes d’exercice possibles.



39 Dr Claire STRAT  Chirurgien-dentiste 

Le contrat d’engagement de service public pour 
étudiants en odontologie : BILAN

1ers étudiants signataires d’un CESP sortent des études.

Constats et préconisations:
- Installation définitive difficile juste après passage de thèse 

=> assistanat, remplacement.
- Territoires sous-dotés avec peu de propositions d’assistanats 
ou de remplacements. 

=> ANTICIPATION : 
- réflexion et recherches dès la 5ème année
- remplacements et stages pour tester un territoire et 
rencontrer des chirurgiens- dentistes. 



40 Dr Claire STRAT  Chirurgien-dentiste 

Le contrat d’engagement de service public pour 
étudiants en odontologie : Territoires

PAPS : Zones 
prioritaires pour 
l’installation 
d’un CESP en 
odontologie 

- Tableau Excel 
des communes 
éligibles
- Cartes

https://www.auvergne-rhone-alpes.paps.sante.fr/ou-minstaller-
57?rubrique=8125

https://www.auvergne-rhone-alpes.paps.sante.fr/ou-minstaller-57?rubrique=8125


41 Dr Claire STRAT  Chirurgien-dentiste 

Le contrat d’engagement de service public pour 
étudiants en odontologie : ROLE DE L’ARS

Garant de l’application des textes, du respect des 
engagements souscrits.

- Commission de sélection. 

- Accompagnement pour installation : zones éligibles, liens 
avec le CNG, changements de lieux d’exercice. 

- Cas particuliers : suspension, report, rupture du contrat. 



42 Dr Claire STRAT  Chirurgien-dentiste 

Le contrat d’engagement de service public pour 
étudiants en odontologie

Attente d’un nouveau zonage pour l’odontologie.

ars-ara-dos-premier-recours@ars.sante.fr

claire.strat@ars.sante.fr

Merci pour votre attention.

mailto:ars-ara-dos-premier-recours@ars.sante.fr
mailto:Claire.strat@ars.sante.fr




Conseil Départemental de l’Ordre et CESP

16/10/2023 44



❖DEMOGRAPHIE

➢ Maillage des cabinets existants

➢ Age moyen des praticiens en exercice

➢ Nombre et localisation des praticiens proches de la

cessation d’exercice

16/10/2023 45



❖CONTRATS

➢ Finaliser votre installation

➢ Différents types de contrats

➢ Vérification des contrats avant signature

➢ Information sur les modalités d’installation

➢ Répondre à toutes autres questions administratives

16/10/2023 46
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URPS CD ARA
U n i o n  Ré g i o n a l e  d e s  P ro fe s s i o n n e l s  d e S a nté  

C h i r u rg i e n s - D e nt i s te s  L i b é ra u x  
A u v e r g n e  R h ô n e - A l p e s



NOTRE RÔLE

Les Unions Régionales de 

Professionnels de Santé 

Libérales sont des associations

qui contribuent à l’organisation de 

l’offre de santé régionale. 



PARTENARIAT ET 

INTERLOCUTEUR DE L ’ARS 

URPS ?

ASSOCIATION LOI  1901

Biologistes
Chirurgiens-dentistes
Infirmiers
Masseurs-kinésithérapeutes
Médecins libéraux
Orthophonistes
Orthoptistes
Pédicures-podologues
Pharmaciens d'officines
Sages-femmes

COMPOSANTE LIBÉRALE DES 

PROFESSIONNELS DE SANTÉ PARMIS LES 10



URPS CD ARA

Siège Social : 

21, quai Antoine Riboud

69002 Lyon – Confluence

Siège Administratif : 

15, avenue des Frères Montgolfier 

63170 Aubière



FONCTIONNEMENT

18 ELUS

Président et Vice Président, Secrétaire 
Général et secrétaire Adjoint,
Trésorier et Trésorier Adjoint 

BUREAU

Mandatés pour participer aux 
travaux

DES CHIRURGIENS 

DENTISTES NON ÉLUS

Par les chirurgiens 
dentistes libéraux 
ARA, pour une 
durée de 5 ans 

UNE EQUIPE DE 

PERMAMENTS

Basée sur Lyon et 
Clermont-Ferrand

COMMISSION 

DE CONTÔLE

3 à 5 membres élus (non 
présents au bureau) dont 1 
Président réélu par an 

COMMISSAIRE 

AUX COMPTES

Contrôle d’un Commissaire 
aux Comptes



ETROITES RELATIONS



7 MISSIONS





KIDOULI

EXEMPLE DE RÉALISATIONS

Action de prévention, de promotion de la santé et 

d’éducation thérapeutique Bucco-dentaire chez les 

jeunes enfants (5-7 ans) sur la région ARA.



SBDM-EHPAD

EXEMPLE DE RÉALISATIONS

Véhicule de Soins bucco-dentaires 

mobiles se déplaçant dans les 

EHPAD du Puy de Dôme

Art. 51



GREENCAB

EXEMPLE DE RÉALISATIONS

Container transformé en cabinet 

dentaire mobile. Actuellement basé à 

Saint Julien en Saint Alban (Ardèche)



COMMENT L’URPS EST-ELLE 
FINANCÉE ?

El le est f inancée par une part ie des cot isat ions URSSAF

des Chirurgiens-dentistes. E l le peut également recevoir

des f inancements d’organismes d’Etat te l le que l ’ARS sur

des projets en l ien avec ses missions.



URPS-CD-ARA.FR

Un guide d’installation libéral 
est en cours d’élaboration et 
sera  bientôt disponible sur le 
site

GUIDE

• Conseils juridiques du choix de 
structure

• Conseils à l’installation étapes 
par étapes (Urssaf, CDO, compte 
bancaire, CPAM)

• Aides pour la recherche de 
financements

Formulaire disponible sur le site :: 
Actions / Exercice libéral / Aide

INCUBATEUR URPS

La proposition d’un prêt à taux 
zéro est à l’étude avec le 
concours de la Région

PRÊT A TAUX ZÉRO URPS



AIDES À L’INSTALLATION

Référent installation : 
Accompagnement des 
praticiens dans leurs 
recherches (Liste 
disponible sur le site 
URPS : Actions / 
Exercice libéral / Aide)

ARS

CAICD : 25 000 € pour une 
installation en zone très sous-
dotée en échange d’un 
engagement de 5 ans.
Site : portail d’accompagnement 
des professionnels de santé (paps).
Cette dotation passera à 50 000€ 
en 2024

CAMCD : Une aide forfaitaire de 
3 000 € peut être versée tous les 
ans pendant 3 ans

CPAM

• ZRR : pour bénéficier d’un 
régime temporaire 
d’exonérations* fiscales et 
de cotisations sociales  
(Urssaf)

• ZFU-TE : exonération* 
d'impôt sur les bénéfices 
pendant cinq ans

• AFR : exonérations* d’impôts

EXONÉRATION 

FISCALES

COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES

Des budgets peuvent 
être alloués par la Région, 
le Département et les 
Mairies pour l’installation 
des professions des santé.

* s o u s  

c o n d i t i o n s

https://www.economie.gouv.fr/particuliers/taxe-fonciere-bati-calcul-reductions


BIENTÔT UN NOUVEAU ZONAGE 

2018

2024



MERCI
POUR VOTRE ATTENTION

Retrouvez nous :
https://urps-cd-ara.fr

contact@urps-cd-ara.fr

04-73-14-62-27
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